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REPUBLIOUE DU BENIN

PRES]DENCE DE LA REPUBLISUE

VU fe Décret No 9
Gouvérnenenf, .;

DECRET No 96-21 O du f1 Mai 1996

Portant ratification de lrAccorC de Prêt
sans intérêt du Gouvernement de la Répu-
blique Populaire de Chine au Gouvernentent
de ia République du 3énin signé 1e 28
Avril 1995 dans 1e cadre du financenent
complémentaire des plojets de construction
de 1tHôpital de LOKOSSA et drun bâtinrent
administratif à COTONOU.

LE PRESIDtrN'I DE LA REPUBLIQUE,

cHsl_DE LtETAT,
.' 

CHEF DU GOU\TSRNE}4ENT,

\'IJ la Loi No 90-Ol2
République du Bén

du
in

Décembre 199O portant Constitution de fa

\ru la Loi N' 96-001 du fo Mai 1996 aulorisanl 1a ratification

11
,

de lrAccord de Prêt sans intérêt du Gouverneruent de
Populaire de Chine au Gouverneltent de Ia République
signé l-e 28 Avril 1995 dans .Ie-.cadre du financeri,ent
das projets de construclion de 1tHôpital. de LOKOSSA
bâtiment admlnistratif à COTONOU ;

1a R.épublique
du Bénin
complé nlentai re
et drun

\ItJ 1a pr:oclarlation 1e 'l er Avril 1996 par la Cour Cons ti-tutionnelle
des-résultats définitifs de 1i élection présidentielfe du 18 Mars
1996 ,

6-1,28 du 09. Avril- 1996 portant courPo s i-tion .§u

SUR Rapport du Minlstre des Finances I

DECRETE

Article 1er.- Est ratiflé ltAccord de Prêt sans intérêt signé }e
Z8--ffiîf895 à CoToNoU entre Ia R5publique Populaire de Chine et
la RépubJ-ique du Bénin dans le cadre du financetlent- conplé:ientaire
de 1a- const-ruction de 1tHôpita1 de LoKossA et d'un bStiment adninis-
tratif à COTONOU te1 qr1ri] figure en annexê à ce Décret-
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Article 2 .- Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Falt à coToNou, le fi Mai 1996

Par 1e Président de 1a République,
-Chef de l-t Etêt, Chef du Gouvernement,

euK U

Le Prenier Ministre, Chargé de 1a Coordi-
nation de 1r Action Gouvernenentcl et des
Relations avec 1es Ins ti-tutions,

.ACrien HOUI'IGBDJI

Le Ministre des Fi-ni-._nces, Le lt{inistre de I t Environnetlent, dê
trrHabitat et de 1t Urbanisfle,

it

MENSAFI. -MoIse

Ar,tpliations:
AUTRES MII{IST
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ACCORD
DE PRET CONSENTI PAR

LE GOWERNEMENT DE LA REPUBUAUE POPUIAIRE DE CHINE
AU GOWERNEMENT DE LA REPUBUAUE DU BENIN

Animés du désir de développer davantage les relations d'amiüé et de promouvoir

la coopération économique et technique entre les deux pays, le Gouvernement de la

Répubtique du Bénin et le Gouvernement de ta Républigue Populaire de Chine sont

convenus de conclure le présent Accord dont les dispositions sont les suivantes :

Bépondant aux besoins du Gouvernement de la République du Bénin, le

Gouvernement de la République Populaire de Chine accorde au Gouvernement de la

République du Eénin un prêt sans intérêt d'un montant de quarante millions

(4O.000.000) de Yuans Renminbi. Le délai d'utilisation dudit prêt est de cing ans allant

du premier Mai 1995 au 3O Avril 2000.

Article ll

Le prêt susmentionné est destiné à couvrir le financement des projets déià retenus

par les Gouvernements béninois et chinois.
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Article lll
Ledit prêt sera remboursé par le Gouvenement de la République du Bénin, sur une

période de dix ans allant du premier Mai 2OO5 au 3O Avril 2Oî 5, en termes échelonnés,

à raison d'un dixième par an du montant global dudit prêt, soit en monnaie convertible,

soit en marchandises d'exportaüon de la République du Bénin. comme il en aura été

convenu entre les deux Gouvernements.

Anicle N
Les modalités du règlement des comptes pour l'applicatîon du pésent Accord

feront l'objet d'un arrangement spécifigue signé enue la Caisse Autonome

d'Amortissement du Bénin et la Bangue dç Chine.

Article V .

Le présent Accord entteru en vigueur à compter de la date de sa signaturc et

res-tera valable jusqu'au jour où tes deui'parties auront rempli toutes leurs obligations

y définies.

Fait à Cotonou, le 28 Avril 1995, en double exemplaire rédigé chacun en langues

fnnçaise et chinoise. chacune des deux parties en détenant un, les deux furtes faisant

également foi.

POUR LE GOWERNEMENT DE

LA REPUBUAUE DU BENIN

MONSIEUR M. DOSSOU

MINISTRE DES AFFAIRES

ETRANGERES ET DE LA

COOPERATION

POUR LE GOWERNEMENT DE

LA REPUBUAUE POPULAIRE

DE CHINE

h

MINISTRE ASSISTANT DU

COMMERCE EXTERIEUR ET

DE LA COOPERATION

ECONOMNUE
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